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Bienvenue

Camille Strottner

inspecteur général de la sécurité dans la fonction publique ff.



Marc Hansen

Ministre de la Fonction publique



Déroulement de JSFP2019



Agenda journées de la sécurité dans la fonction publique du 24 octobre 2019
Timing Thème Présentateur
8 h15-9 h00 Arrivée et accueil des participants

Mot de bienvenue Camille Strottner

Allocution du Ministre de la Fonction publique Marc Hansen

La sécurité – qui, quand, pourquoi ? Camille Strottner

ILNAS « Les normes techniques au service de la règlementation 
nationale »

Micael Borges

Management de la santé et de la sécurité au travail Camille Strottner

10h20-10h50 Pause café

Management de la santé et de la sécurité au travail Camille Strottner

Sicherheit in historischen Gebäuden Christian Nöhl

Prévention stupéfiants Steve Goedert 

12h00-13h45 Pause de midi

Exigences à l’aération des locaux et valeurs normatives à atteindre en 
pratique

Ines Thillen

Désignation et tâches des délégué-e-s Camille Strottner

La Gestion par objectifs: quelle utilité pour la sécurité ? Jean-Paul Ternes

14h40-15h10 Pause café

Postes à risque Dr Schmit Pierre-Olivier

Sondermaßnahmen für Holzbau Michael Finot

15h50-16h00 Conclusions et clôture de la journée Camille Strottner



La sécurité – qui, quand et 
pourquoi?

Quelques chiffres clés



28326 agents de l’Etat

15000 agents communaux

101500 élèves – total tous enseignements
L’enseignement supérieur actuellement ne fait pas partie du domaine visé

par la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans la fonction publique



Évolution des accidents reconnus
dans la Fonction publique

Source: rapports AAA

2015 2016 2017 2018

2445 2458 2401 2482
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40 années d’application du règlement grand-ducal du 13 juin 1979 
concernant les directives en matière de sécurité dans la fonction 
publique

30 ans DIRECTIVE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en
œuvre de mesures visant à promouvoir l'amelioration de la sécurité et 
de la santé des travailleurs au travail (89/391/CEE)

25 ans du SNSFP établi comme administration au sein du Ministère de 
la Fonction publique



Qui?

tous les participants aux activités professionnelles et scolaires 

et à toutes les activités périscolaires.

Donc les agents, les tiers, les sous-traitants, les élèves, écoliers, apprentis, 
patients, pensionnaires, visiteurs, spectateurs et autre public

dans les institutions visées par la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la 
sécurité dans la fonction publique

y compris les écoles dispensant un enseignement préscolaire, primaire ou 
postprimaire privé



Quand?

Durant les activités professionnelles, scolaires 

et périscolaires:

à l’intérieur des établissements,

à l’extérieur,

lors de déplacements

et sur le trajet du travail et de l’école



Pourquoi?

En application de 

la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans la fonction 
publique

et d’autres lois qui y renvoient;

Exemples: accessibilté dans les lieux publics

relations entre l'Etat et l'enseignement privé



Pourquoi?

en suivant les directives

du règlement grand-ducal du 13 juin 1979 concernant les directives en 
matière de sécurité dans la fonction publique

qui stipule que les normes de sécurité de même que les règles de l’art, 
de la sécurité et de l’hygiène à appliquer dans les établissements 
doivent être les normes et règles en vigueur au Grand-Duché de 

Luxembourg. 



Quelles normes?

Source ILNAS



Ne te fie pas à ta chance 
quand il en va de ta sécurité
La chance relève de l'amélioration d'une situation sans lien 

causal avec les actions de l'individu, sans action maîtrisée sur 
le résultat positif atteint.



Le management de la santé et de la sécurité 
au travail

• https://www.napofilm.net/en/napos-films/napo-in-risk-assessment-
online

https://www.napofilm.net/en/napos-films/napo-in-risk-assessment-online


Le règlement grand-ducal du 13 juin 1979 
concernant les directives en matière de sécurité 

dans la fonction publique
et

La norme ISO 45001:2018 
Systèmes de management de la santé et de la 

sécurité au travail Exigences et lignes directrices 
pour leur utilisation



Ces deux référentiels sont complémentaires
pour établir les mesures orgaisationnelles que 
doit mettre en place le responsable de 
l’institution.



Que faut-il?

• le leadership, l’engagement, la prise de responsabilité 
et l’obligation de la direction de rendre des comptes;
• le développement, le soutien et la promotion par la 

direction d’une culture favorable aux résultats 
escomptés du système de management de la S&ST au 
sein de l’organisme;
• la communication;



• la consultation et la participation des travailleurs, élèves et parties 
intéressées et, quand ils existent, de leurs représentants;

Le comité local de la sécurité – sa constitution est une obligation légale

Le comité local élabore  lui-même son règlement d’organisation  interne  qui  
entre  en vigueur dès son approbation par le responsable .

Les  membres  du  personnel  et  les  autres  personnes  concernées  doivent  
être  appelés  à  désigner  eux-mêmes  leurs représentants au comité local. 
Le responsable veille à une composition paritaire et à un règlement interne 
garantissant un droit de cogestion équilibré. Il veille de même à une 
représentation équitable de tous les groupes de personnel.



Le comité est consulté au préalable et en temps utile par le 
responsable sur:

a)  toute action qui peut avoir des effets substantiels sur la sécurité et 
la protection de la santé;

b)  la désignation des délégués à la sécurité et des membres des 
équipes de sécurité, ainsi que sur les activités de protection et les 
activités de prévention à mettre en œuvre,



Le comité est consulté au préalable et en temps utile par le 
responsable sur:

a)  toute action qui peut avoir des effets substantiels sur la 
sécurité et la protection de la santé;

b)  la désignation des délégués à la sécurité et des membres 
des équipes de sécurité, ainsi que sur les activités de 
protection et les activités de prévention à mettre en œuvre,



Le comité est consulté au préalable et en temps utile par le 
responsable sur:

c) l’évaluation des risques, les mesures de protection, la liste 
des accidents et les rapports concernant ces accidents

d) l’appel à des compétences (personnes ou 
services)extérieures à l’établissement; 

e)  la conception et l’organisation de la formation du 
personnel en matière de S&ST



jusqu’à 10h50



• l’allocation des ressources nécessaires 

• des politiques de S&ST compatibles avec l’orientation et les 
objectifs stratégiques généraux de l’organisme;

• un ou des processus efficaces pour identifier les dangers, 
maîtriser les risques pour la S&ST et tirer parti des 
opportunités pour la S&ST;  analyse des risques



• l’évaluation et le suivi en continu des performances du système de 
management de la S&ST en vue d’améliorer la performance en S&ST;

La liste des priorités et urgencies de l’article 1.25 du règlement grand-
ducal

• l’intégration du système de management de la S&ST dans les 
processus métiers de l’organisme;

• Fixer des objectifs de S&ST en adéquation avec la politique de S&ST et 
qui prennent en compte les dangers, les risques pour la S&ST et les 
opportunités pour la S&ST de l’organisme;



Introduction Ines Thillen

• https://www.napofilm.net/en/napos-films/napo-and-heat-stress

https://www.napofilm.net/en/napos-films/napo-and-heat-stress


Désignation et taches des 
délégué-es



• Le responsable consulte le comité local de la sécurité pour la 
désignation d’un ou de plusieurs délégué-e-s

• Fixer un profil répondant aux besoins des Délégué-e-s cherché-e-s

• La loi ne determine

• Si plusieurs délégué-e-s, designation d’un délégué dirigeant

• Donner les ressources nécessaires

• Pourvoir à la formation nécessaire



• Le responsable consulte le comité local de la sécurité pour la 
désignation d’un ou de plusieurs délégué-e-s

• Fixer un profil répondant aux besoins des Délégué-e-s cherché-e-s

• La loi et règlementation ne déterminent pas d’office les tâches

• Si plusieurs délégué-e-s, désignation d’un délégué dirigeant

• Donner les ressources nécessaires

• Pourvoir à la formation necessaire

• Faire connaître l’identité à l’ensemble du personnel



Règlement grand-ducal « SFP » Art. 1.14. : 

Le responsable doit investir le délégué d’une autorité et de 
compétences à la mesure de ses charges. 

Ceci implique que le responsable doit fixer les moyens coercitifs 
éventuels et le droit du délégué de donner des instructions nécessaires 
dans la procédure et les attributions du délégué ( ou à chaque délégué 
si il en a plusieurs), selon les tâches et domaines qui lui sont attribués.



Une fois le ou les délégué-e-s désignés et leur taches, besoins de 
formation et compétences, quota equivalent temps plein determine

le responsable notifie au SNSFP le/la délégué-e.

SNSFP convoquera le/la nouveau délégué-e à la formation initiale des 
délégué-e-s dans les meilleurs délais, suivant liste d’attente.



Comment gérer les besoins en temps, formation 
et attibutions de la fonction de délégué-e? 



jusqu’à 15h10



Agenda journées de la sécurité dans la fonction publique du 25 octobre 2019

Timing Thème Présentateur
8h30-9h00 Arrivée et accueil des participants

Bienvenue Camille Strottner
Sensibilisierung auf Gefahrenstoffe Christian Nöhl
Richtegt Virgoen an Verhalensweisen bei Asätz Henri Scholtes 
Sécherheetskultur Doris Horvath

10h20-10h50 Pause café
Postes à risque Dr. Schmit Pierre Olivier
Aspects S&ST Camille Strottner

11 h40-13h30

Collation de midi (11h30-13h30)

Workshop (12h00-16h00)

Sécher am Gleis 
Utilisation extincteurs
Ëmgang mat Krisen
Atelier hélicoptère 
Danger stupéfiants
Armes cachées
Tenues haute visibilité
Défibrillateur
Sécurité routière



Merci à vous tous
bonne soirée et bon retour

Considérez la chance comme bonus  à votre marge de sécurité


